
  
Communes de France
La protection santé des habitants  
de votre commune à un tarif préférentiel.



Une protection maximale
Des renforts peuvent compléter vos garanties pour les dépenses restant 
à charge en hospitalisation (chambre particulière, déplacements des 
proches…) et en cas d’accidents de loisirs (activités sportives, culturelles, 
touristiques...).

Votre couverture santé 
Communes de France
La convention de partenariat conclue entre votre commune et AÉSIO mutuelle 
vous permet d’accéder à une complémentaire santé spécifiquement dédiée. 
Vous profitez d’un tarif préférentiel et d’une protection adaptée à toutes les 
situations et tous les besoins. Vous bénéficiez également de nombreux services 
et avantages inclus.

Des solutions ajustées  
à votre budget
Protéger l’essentiel

• �Soins courants : consultations, 
médicaments, analyses médicales…

• �Prise en charge des postes de soins 
les plus coûteux : hospitalisation, 
optique, dentaire...

Choisir des 
remboursements adaptés 

• �En optique, dentaire 
et aides auditives.

• �Pour les dépassements 
d’honoraires.

Les plus AÉSIO mutuelle
• �Couverture immédiate (1),  

sans frais de dossier.
• �Pas de conditions d’âge ni de 

questionnaire médical.
• �12 mois offerts pour les nouveau-

nés et les enfants adoptés (1).
• �Possibilité de choisir jusqu’à  

3 niveaux de garanties différents  
au sein de votre famille (1).

• �Espace adhérent sécurisé sur 
adherent.aesio.fr ou via notre 
application mobile.

AÉSIO mutuelle gère pour vous toutes  
les démarches de résiliation auprès  
de votre mutuelle précédente.



Réseau de soins 
Carte Blanche
Des prestations de qualité à tarif 
maîtrisé chez les professionnels  
de santé partenaires : (opticiens, 
dentistes, audioprothésistes…) 
partout en France.

Consultation 
médicale à distance (5)

Un service de consultation médicale à 
distance disponible 24h/24 et 7j/7 pour 
accéder à un médecin inscrit au 
Conseil National de l’Ordre des 
Médecins, par écrit ou vidéo et en 
toute confidentialité.

Deuxième avis 
médical
Avant une décision médicale 
importante, prenez le nouvel avis d’un 
médecin spécialisé dans votre 
pathologie en moins de 7 jours (6).

• �Accédez à un deuxième avis médical 
par un expert de votre pathologie.

• �Obtenez un avis détaillé de ce 
médecin expert sur la base de votre 
dossier médical via une plateforme 
accessible 24h/24 et 7j/7. 

• �Contactez le service patient disponible 
du lundi au vendredi de 9h à 18h par 
téléphone, mail ou chat pour vous 
accompagner dans votre démarche.

• �Sans frais.

Des services dédiés

Des actions de prévention
Ces actions sont organisées à la demande et en accord avec votre 
Mairie. AÉSIO mutuelle met à votre disposition son savoir-faire, 
pour déployer ensemble des actions de prévention, répondant 
aux besoins de ses habitants pour leur permettre de prendre soin 
de leur santé.

Assistance santé (2) 

Un soutien 24h/24 & 7j/7 (2) pour  
vous accompagner au quotidien  
en cas (3) :

• �D’aléas de santé (hospitalisation, 
chirurgie ambulatoire,  
immobilisation) : aide à domicile, 
prestations de bien-être...

• �De traitement de longue durée : 
enveloppe de services limitée à 
600€. (4)

• �D’enfant malade ou blessé :  
école à domicile, garde d’enfants...

QUALITÉ
Des garanties et services  
haut de gamme.

LIBRE CHOIX
Un large éventail  
de professionnels.

TARIFS MAÎTRISÉS
Un reste à charge  
diminué.

Vos données de santé personnelles sont 
protégées et confidentielles, dans le 
respect de la déontologie médicale, du 
RGPD ainsi que des référentiels de la CNIL 
et de l'Agence du Numérique en Santé.



AÉSIO mutuelle 
vous accompagne  
et vous conseille  
au quotidien pour 
répondre à toutes   
vos questions.

Pour plus de renseignements, 
contactez votre agence 
de proximité sur aesio.fr

(1) Selon conditions et limites prévues dans le Règlement Mutualiste Particulier de la garantie. (2) Les garanties d’assistance sont 
assurées par IMA ASSURANCES, société anonyme au capital de 157 000 000 euros, entreprise régie par le Code des assurances, 
dont le siège social est situé 118 avenue de Paris CS 40 000 - 79 033 Niort Cedex 9, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Niort sous le numéro 481.511.632, soumise au contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest - 75436 PARIS Cedex 09. 
(3) Selon conditions et limites prévues à la Notice d’information de la garantie assistance. (4) Il ne sera accordé qu’une seule 
enveloppe, quel que soit le  nombre  de  pathologie,  sur  une  même  période  de  12 mois à compter de la date de la première 
demande. Le décompte sera effectué au fur et à mesure des besoins. Aucune modification ne sera faite dès lors que l’accord du 
bénéficiaire aura été donné pour la mise en œuvre d’une ou plusieurs garanties et que celles-ci auront débuté. (5) Le service de 
consultation médicale à distance dispensé par un tiers partenaire n’est pas un service d’urgence. En cas de doute ou d’urgence, 
veuillez contacter votre médecin traitant ou le 112. Les données de santé personnelles sont protégées et confidentielles, dans le 
respect de la déontologie médicale, du RGPD ainsi que des référentiels de la CNIL et de l’Agence du Numérique en Santé. 
(6) Délais de 7 jours garantis sauf exception lorsque la disponibilité du médecin choisi est restreinte et lorsque la demande est 
effectuée à des dates précises comme le mois d’août ou la période de fêtes de noël. Vos données de santé personnelles sont 
protégées et confidentielles, dans le respect de la déontologie médicale, du RGPD ainsi que des référentiels de la CNIL et de 
l’Agence du Numérique en Santé. La plateforme web www.deuxiemeavis.fr est éditée par la société CARIANS, située 1 boulevard 
Pasteur, 75015 Paris, Société par Actions simplifiée au capital social de 109.230 
euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 803 657 717.

AÉSIO mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la 
mutualité, immatriculée sous le n° 775 627 391 dont le siège social est 173 rue 

de Bercy 75018 PARIS. Document non contractuel, à 
caractère publicitaire. © GettyImages - Imprimeur : 
EC COMMUNICATION. Ne pas jeter sur la voie 
publique. 26-001-010


